
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNE ONG DE STRASBOURG CONTESTE UNE LOI ANTI-ONG DE POUTINE DEVANT 

LES TRIBUNAUX RUSSES 

 

STRASBOURG 07.04.2021: L’Association des Ecoles d’Etudes Politiques du Conseil de l’Europe 

(AEEP) dont le siège se trouve à Strasbourg a déposé une plainte à Moscou auprès du Tribunal du 

District de Tverskoy pour contester la décision du Bureau du Procureur Général de la Fédération de 

Russie qui qualifie l’AEEP d“ ’organisation indésirable” en vertu d’une loi qui vise à faire taire les 

voix dissidentes, les ONG et les défendeurs des droits humains. 

“Cette décision est tout à fait arbitraire puisque l’AEEP qui promeut les droits humains, la 

démocratie et l’état de droit ne pourrait jamais représenter une menace pour la sécurité nationale 

russe et, qui plus est, elle va entraver la coopération des citoyens Russes avec le Conseil de l’Europe 

dont la Russie fait partie” a déclaré Nils Muižnieks, Président de l’AEEP. 

Les conséquences de cette décision, dont, entre autres, l’interdiction d’activités et le blocage du site 

web et du compte Twitter de l’AEEP, sont injustifiées et violent les droits de l’AEEP garantis à 

l’Article 10 (liberté d’expression) et l’Article 11 (liberté de réunion et d’association) de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme que la Fédération de Russie s’est engagée, de son 

plein gré, à respecter lorsqu’elle a adhéré au Conseil de l’Europe il y a 25 ans. 

“Cette décision inédite et inacceptable est la première fois qu’un état membre essaie sciemment 

d’empêcher ses citoyens de collaborer avec le Conseil de l’Europe car tout ressortissant Russe en 

contact avec l’AEEP pourrait être passible de poursuites pénales” a ajouté le Président. 

 

NOTES POUR LES REDACTIONS  

 L’Association des Ecoles d’Etudes Politiques (AEEP) a été créée en juillet 2008 par les 

directeurs des écoles d’études politiques du Conseil de l’Europe pour leur permettre de jouer un 

rôle plus important dans la gestion de leur programme, renforcer les liens entre les écoles et 

promouvoir leurs activités qui sont fondées sur les valeurs du Conseil de l’Europe.  

 La première école a été créée à Moscou en 1992 par Catherine Lalumière, à l’époque, Secrétaire 

Générale du Conseil de l’Europe. Depuis d’autres se sont rajoutées en Albanie, Arménie, 

Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Géorgie, Grèce, Kosovo, 

Macédoine du Nord, Moldavie, Monténégro, Maroc, Pologne, Roumanie, Serbie, Tunisie, 

Turquie, et Ukraine.  

 Nils Muižnieks, Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe de 2012 à 2018, et 

ancien  Ministre Letton de l’intégration sociale,  a été élu Président de l’AEEP en novembre 

2018. 

 La Russie est entrée au Conseil de l’Europe le 28 février 1996 mais elle a connu des relations 

houleuses avec l’Organisation. Les Parlementaires Russes ont boycotté l’Assemblée du Conseil 

Nils Muižnieks 

Président de 

l’Association des Ecoles 

d’Etudes Politiques  

Jack Hanning 

Secrétaire Général de 

l’Association des Ecoles 

d’Etudes Politiques 

 

 Nils Muižnieks, Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe de 2012 à 2018, et 

ancien  Ministre Letton de l’intégration sociale,  a été élu Président de l’AEEP en novembre 

2018. 

 



 

 

 

 

 

          

 

 La Russie est entrée au Conseil de l’Europe le 28 février 1996 mais elle a connu des relations 

houleuses avec l’Organisation. Les Parlementaires Russes ont boycotté l’Assemblée du Conseil 

de l’Europe jusqu’en 2019 suite à l’annexation de la Crimée en 2014 et les opérations russes en 

Ukraine. La Russie a aussi refusé de payer sa contribution au budget de l’organisation pendant 

quelques années. Plus récemment la Russie a défié la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

en adoptant une loi controversée permettant à la Cour Constitutionnelle Russe d’écarter, le cas 

échéant, des décisions de la Cour de Strasbourg 

CONTACT : Clara Garcin Téléphone: 03 88 41 24 71 Email: clara.garcin@coe.int 

 


